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(54) SUCEUR D’ASPIRATEUR ÉQUIPÉ D’UNE FOURCHE ET D’UN DISPOSITIF DE 
VERROUILLAGE POUR VERROUILLER UN PIVOTEMENT DE LA FOURCHE

(57) Suceur d’aspirateur (2) comprenant une semel-
le, au moins une brosse (13.1, 13.2, 13.3), un manchon
de raccordement, une fourche (4) qui est montée en
liaisons pivots d’axes de pivotement transversaux
vis-à-vis de la semelle et du manchon de raccordement,
et un mécanisme d’actionnement de brosse comprenant
un système d’indexation de manette (16) configuré pour
maintenir la manette (15) dans au moins une première,

une deuxième et une troisième positions de manette, et
un dispositif de verrouillage (26) comprenant un verrou
(36) mobile entre une première position de verrou dans
laquelle le verrou (36) bloque le pivotement de la fourche
(4) vis-à-vis de la semelle et une deuxième position de
verrou dans laquelle le verrou (36) autorise le pivotement
de la fourche (4) par rapport à la semelle.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’un suceur d’aspirateur, également
nommé tête de succion, permettant d’aspirer les pous-
sières et les déchets de faible granulométrie présents
sur une surface.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’un suceur d’aspira-
teur sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant
de nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci. La surface à aspirer peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.
[0003] Le document FR3062562 décrit un suceur d’as-
pirateur comprenant une semelle munie d’une face infé-
rieure et d’une cavité d’aspiration débouchant sur la face
inférieure, au moins une brosse, un manchon de raccor-
dement configuré pour communiquer fluidiquement avec
la cavité d’aspiration, et une fourche qui est agencée
entre la semelle et le manchon de raccordement et qui
est montée en liaisons pivots d’axes de pivotement trans-
versaux vis-à-vis de la semelle et du manchon de rac-
cordement, ledit suceur d’aspirateur comprenant un mé-
canisme d’actionnement de brosse comprenant une ma-
nette configurée pour occuper au moins une première
position de manette, une deuxième position de manette
et une troisième position de manette, le mécanisme d’ac-
tionnement de brosse étant configuré pour :

- lorsque la manette est déplacée dans la première
position de manette, autoriser le pivotement de la
fourche par rapport à la semelle et positionner l’au
moins une brosse dans une position abaissée dans
laquelle l’au moins une brosse est en saillie de la
face inférieure,

- lorsque la manette est déplacée dans la deuxième
position de manette, autoriser le pivotement de la
fourche par rapport à la semelle et positionner l’au
moins une brosse dans une position relevée dans
laquelle l’au moins une brosse est en retrait de la
face inférieure,

- lorsque la manette est déplacée dans la troisième
position de manette, bloquer le pivotement de la four-
che par rapport à la semelle et maintenir l’au moins
une brosse dans la position relevée,

ledit mécanisme d’actionnement de brosse comprenant
également un système d’indexation de manette configu-
ré pour maintenir la manette dans au moins la première,
la deuxième et la troisième positions de manette.

[0004] Un tel suceur d’aspirateur est configuré de telle
sorte que, lorsque le pivotement de la fourche vis-à-vis
de la semelle est bloqué, la semelle occupe une position
prédéterminée qui procure au suceur d’aspirateur des
performances d’aspiration et de grattage optimales no-
tamment pour l’aspiration de certains sols mous.
[0005] Afin d’éviter un déplacement indésirable de la
manette notamment de la troisième position de manette
vers la deuxième position de manette lors de l’utilisation
du suceur d’aspirateur (un tel déplacement pourrait être
induit par les efforts importants appliqués sur le suceur
d’aspirateur lors de son utilisation) et donc une modifi-
cation préjudiciable de la position de la semelle par rap-
port au sol à aspirer, le système d’indexation de manette
est plus particulièrement configuré de telle sorte que des
efforts relativement importants doivent être appliqués par
l’utilisateur sur la manette pour permettre un déplace-
ment de cette dernière de la troisième position de ma-
nette vers la deuxième position de manette.
[0006] Toutefois, la nécessité d’appliquer des efforts
relativement importants sur la manette pour permettre
son déplacement entre ses différentes positions peut
s’avérer désagréable pour certains utilisateurs, voire ren-
dre difficile l’utilisation du suceur d’aspirateur pour cer-
tains utilisateurs.
[0007] De plus, une telle configuration du système d’in-
dexation de manette peut induire des ruptures de certai-
nes pièces en matière plastique constitutives du système
d’indexation de manette.

Résumé de l’invention

[0008] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0009] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir un suceur d’aspirateur de
structure fiable et économique, tout en garantissant des
performances d’aspiration améliorées notamment sur
sols mous.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
suceur d’aspirateur comprenant une semelle munie
d’une face inférieure et d’une cavité d’aspiration débou-
chant sur la face inférieure, au moins une brosse, un
manchon de raccordement configuré pour communiquer
fluidiquement avec la cavité d’aspiration, et une fourche
qui est agencée entre la semelle et le manchon de rac-
cordement et qui est montée en liaisons pivots d’axes de
pivotement transversaux vis-à-vis de la semelle et du
manchon de raccordement, ledit suceur d’aspirateur
comprenant un mécanisme d’actionnement de brosse
comprenant une manette configurée pour occuper au
moins une première position de manette, une deuxième
position de manette et une troisième position de manette,
le mécanisme d’actionnement de brosse étant configuré
pour :

- lorsque la manette est déplacée dans la première
position de manette, autoriser le pivotement de la
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fourche par rapport à la semelle et positionner l’au
moins une brosse dans une position abaissée dans
laquelle l’au moins une brosse est en saillie de la
face inférieure,

- lorsque la manette est déplacée dans la deuxième
position de manette, autoriser le pivotement de la
fourche par rapport à la semelle et positionner l’au
moins une brosse dans une position relevée dans
laquelle l’au moins une brosse est en retrait de la
face inférieure,

- lorsque la manette est déplacée dans la troisième
position de manette, bloquer le pivotement de la four-
che par rapport à la semelle et maintenir l’au moins
une brosse dans la position relevée,

ledit mécanisme d’actionnement de brosse comprenant
également un système d’indexation de manette configu-
ré pour maintenir la manette dans au moins la première,
la deuxième et la troisième positions de manette, carac-
térisé en ce que le mécanisme d’actionnement de brosse
comprend, en plus du système d’indexation de manette,
un dispositif de verrouillage comprenant un verrou mobile
entre une première position de verrou dans laquelle le
verrou bloque le pivotement de la fourche vis-à-vis de la
semelle et une deuxième position de verrou dans laquelle
le verrou autorise le pivotement de la fourche par rapport
à la semelle.
[0011] Une telle configuration du mécanisme d’action-
nement de brosse permet de dissocier l’indexation de la
manette du verrouillage du pivotement de la fourche par
rapport à la semelle. Ces dispositions permettent en par-
ticulier d’une part de nécessiter moins d’efforts pour as-
surer un maintien de la manette dans une position sé-
lectionnée par l’utilisateur et donc de faciliter son dépla-
cement par ce dernier, et d’autre part d’assurer un
meilleur verrouillage du pivotement de la fourche par rap-
port à la semelle lorsque la manette est dans la troisième
position de manette.
[0012] Ainsi, le suceur d’aspirateur selon la présente
invention garantit un positionnement optimal de la se-
melle lorsque le pivotement de la fourche est bloqué, ce
qui confère au suceur d’aspirateur selon la présente in-
vention des performances d’aspiration et de grattage op-
timales lors de l’aspiration de certains sols mous.
[0013] De plus, la dissociation de l’indexation de la ma-
nette du verrouillage du pivotement de la fourche vis-à-
vis de la semelle permet de simplifier la cinématique de
verrouillage de la fourche, et de ce fait de simplifier le
suceur d’aspirateur selon la présente invention et d’aug-
menter sa fiabilité.
[0014] Le suceur d’aspirateur peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
manette est montée pivotante par rapport à la semelle
autour d’un axe de pivotement.

[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de pivotement de la manette s’étend transversale-
ment par rapport à une direction de déplacement du su-
ceur d’aspirateur.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
manette est disposée au-dessus de la semelle.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
verrou est monté mobile en rotation entre la première
position de verrou et la deuxième position de verrou. De
façon avantageuse, le verrou est monté mobile en rota-
tion sur la semelle.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de rotation du verrou s’étend transversalement à
l’axe de pivotement de la manette.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comporte des moyens de rappel
configurés pour rappeler le verrou vers la première po-
sition de verrou.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comporte un or-
gane de butée supérieur solidaire en mouvement de la
manette et un organe de butée inférieur prévu sur la se-
melle, l’organe de butée supérieur et l’organe de butée
inférieur étant configurés pour limiter le pivotement de la
fourche par rapport à la semelle.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
fourche comprend une surface d’appui supérieure con-
figurée pour venir en appui contre l’organe de butée su-
périeur lorsque la fourche est pivotée vers l’arrière par
rapport à la semelle, et une surface d’appui inférieure
configurée pour venir en appui contre l’organe de butée
inférieur lorsque la fourche est pivotée vers l’avant par
rapport à la semelle.
[0023] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de butée supérieur et l’organe de butée inférieur
sont configurés pour se rapprocher l’un de l’autre lors
d’un déplacement de la manette de la première position
de manette jusqu’à la troisième position de manette, et
inversement pour s’écarter l’un de l’autre lors d’un dé-
placement de la manette de la troisième position de ma-
nette jusqu’à la première position de manette.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de butée supérieur et l’organe de butée inférieur
sont configurés pour empêcher le pivotement de la four-
che par rapport à la semelle lorsque la manette est dé-
placée dans la troisième position de manette.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comprend un cou-
lisseau qui est monté coulissant par rapport à la semelle
selon une direction de déplacement et qui est configuré
pour occuper au moins une première position de coulis-
seau dans laquelle l’au moins une brosse est dans la
position abaissée et le verrou est dans la deuxième po-
sition de verrou, une deuxième position de coulisseau
dans laquelle l’au moins une brosse est dans la position
relevée et le verrou est dans la deuxième position de
verrou, et une troisième position de coulisseau dans la-
quelle l’au moins une brosse est dans la position relevée
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et le verrou est dans la première position de verrou.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
coulisseau est configuré pour déplacer le verrou de la
première position de verrou à la deuxième position de
verrou lorsque le coulisseau est déplacé de la troisième
position de coulisseau à la deuxième position de coulis-
seau.
[0027] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
coulisseau est configuré pour maintenir le verrou dans
la deuxième position de verrou lorsque le coulisseau est
déplacé entre la première position de coulisseau et la
deuxième position de coulisseau.
[0028] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse est configuré de
telle sorte qu’un déplacement de la manette de la pre-
mière position de manette à la deuxième position de ma-
nette entraîne un déplacement du coulisseau de la pre-
mière position de coulisseau à la deuxième position de
coulisseau, et inversement, et de telle sorte qu’un dépla-
cement de la manette de la deuxième position de manette
à la troisième position de manette entraîne un déplace-
ment du coulisseau de la deuxième position de coulis-
seau à la troisième position de coulisseau, et inverse-
ment.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
coulisseau comporte une crémaillère configurée pour
coopérer avec une partie crantée solidaire en mouve-
ment de la manette. Ces dispositions assurent un dépla-
cement souple et progressif de la manette entre ses dif-
férentes positions, ce qui est gage d’un meilleur ressenti
pour l’utilisateur.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie crantée est prévue sur la manette.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
crémaillère s’étend sensiblement parallèlement à la di-
rection de déplacement du coulisseau.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie crantée comporte un secteur angulaire cranté.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
secteur angulaire cranté a un axe de secteur qui est
coaxial avec l’axe de pivotement de la manette.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comprend un organe de ver-
rouillage qui est disposé à la verticale de l’au moins une
brosse et qui est configuré pour empêcher un déplace-
ment de l’au moins une brosse de la position abaissée
vers la position relevée. Une telle disposition de l’organe
de verrouillage assure une meilleure rigidité au dispositif
de verrouillage, et donc un meilleur maintien de l’au
moins une brosse dans la position abaissée.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane de verrouillage est un basculeur qui est mobile en
rotation autour d’un axe de rotation entre une position de
verrouillage dans laquelle le basculeur empêche un dé-
placement de l’au moins une brosse de la position abais-
sée vers la position relevée, et une position de libération
dans laquelle le basculeur autorise un déplacement de
l’au moins une brosse de la position abaissée vers la

position relevée.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
basculeur est orienté sensiblement verticalement lors-
que simultanément le basculeur occupe la position de
verrouillage et la semelle repose à plat sur une surface
à aspirer, et est orienté sensiblement horizontalement
lorsque simultanément le basculeur occupe la position
de libération et la semelle repose à plat sur une surface
à aspirer.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de rotation du basculeur s’étend sensiblement
transversalement à l’axe de pivotement de la manette.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
basculeur est monté mobile en rotation sur la semelle.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse est configuré de
telle sorte qu’un déplacement du coulisseau de la pre-
mière position de coulisseau à la deuxième position de
coulisseau entraîne un déplacement du basculeur de la
position de verrouillage à la position de libération, et de
telle sorte qu’un déplacement du coulisseau de la deuxiè-
me position de coulisseau à la première position de cou-
lisseau entraîne un déplacement du basculeur de la po-
sition de libération à la position de verrouillage.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
coulisseau comporte un galet de roulement configuré
pour coopérer avec une surface de roulement prévue sur
le basculeur.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
direction de déplacement du coulisseau est sensible-
ment verticale lorsque la semelle repose à plat sur une
surface à aspirer.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte au moins un support de brosse sur
lequel est montée l’au moins une brosse, l’au moins un
support de brosse étant monté mobile, et par exemple
monté coulissant, par rapport à la semelle entre une pre-
mière position de support dans lequel l’au moins une
brosse est dans la position abaissée et une deuxième
position de support dans laquelle l’au moins une brosse
est dans la position relevée.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte au moins un organe de rappel, tel
qu’un ressort de compression, configuré pour rappeler
l’au moins un support de brosse vers la deuxième posi-
tion de support.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
basculeur comporte une surface de came configurée
pour coopérer avec l’au moins un support de brosse.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de rotation du verrou est sensiblement parallèle à
l’axe de rotation du basculeur.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
première position de coulisseau et la troisième position
de coulisseau sont deux positions extrêmes du coulis-
seau, et la deuxième position de coulisseau est une po-
sition intermédiaire du coulisseau.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
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suceur d’aspirateur comporte deux brosses qui sont po-
sitionnées respectivement du côté avant et du côté ar-
rière de la semelle, et qui sont situées de part et d’autre
de la cavité d’aspiration.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comporte deux
coulisseaux qui sont disposés à proximité respective-
ment des deux côtés latéraux de la semelle.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comporte deux
parties crantées solidaires en mouvement de la manette,
chaque partie crantée étant configurée pour coopérer
avec la crémaillère d’un coulisseau respectif.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comporte une piè-
ce d’actionnement qui est solidaire en mouvement de la
manette et qui comporte l’une des parties crantées.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comporte un or-
gane de transmission reliant la pièce d’actionnement à
la manette.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
mécanisme d’actionnement de brosse comporte une pai-
re d’organes de butée supérieurs qui sont solidaires en
mouvement de la manette et qui sont disposés à proxi-
mité respectivement des deux côtés latéraux de la se-
melle, et une paire d’organes de butée inférieurs qui sont
prévus sur la semelle et qui sont disposés à proximité
respectivement des deux côtés latéraux de la semelle.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
fourche comprend une première branche comportant un
premier doigt d’appui et une deuxième branche compor-
tant un deuxième doigt d’appui, chacun des premier et
deuxième doigts d’appui comportant une surface d’appui
supérieure configurée pour venir en appui contre un or-
gane de butée supérieur respectif lorsque la fourche est
pivotée vers l’arrière par rapport à la semelle, et une sur-
face d’appui inférieure configurée pour venir en appui
contre un organe de butée inférieur respectif lorsque la
fourche est pivotée vers l’avant par rapport à la semelle.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comprend une pluralité d’orga-
nes de verrouillage qui sont chacun disposés à la verti-
cale de l’au moins une brosse et qui sont configurés pour
empêcher un déplacement de l’au moins une brosse de
la position abaissée vers la position relevée.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de verrouillage comprend un ou plusieurs or-
gane(s) de verrouillage disposé(s) à la verticale d’une
brosse respective, et un ou plusieurs autre(s) organe(s)
de verrouillage disposé(s) à la verticale d’une autre bros-
se respective.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
système d’indexation de manette comporte un organe
d’indexation qui est élastiquement déformable et qui est
solidaire en mouvement de la manette, l’organe d’indexa-
tion comprenant un ergot configuré pour coopérer avec
une série de logements d’indexation prévus sur la se-

melle.
[0057] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur comprenant un suceur d’aspirateur selon l’une
quelconque des revendications précédentes.

Brève description des figures

[0058] L’invention sera bien comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de ce suceur d’aspirateur.

[Fig 1] est une vue en perspective de dessus d’un
suceur d’aspirateur selon la présente invention.

[Fig 2] est une vue en perspective de dessous du
suceur d’aspirateur de la figure 1.

[Fig 3] est une vue partielle en perspective du suceur
d’aspirateur de la figure 1.

[Fig 4] est une vue partielle éclatée, en perspective,
du suceur d’aspirateur de la figure 1.

[Fig 5] est une vue partielle du suceur d’aspirateur
de la figure 1.

[Fig 6] est une vue partielle en perspective du suceur
d’aspirateur de la figure 1, montrant une manette du
suceur d’aspirateur dans une première position de
manette.

[Fig 7] est une vue de face du suceur d’aspirateur
de la figure 1, montrant la manette du suceur d’as-
pirateur dans la première position de manette.

[Fig 8] est une vue de côté du suceur d’aspirateur
de la figure 1, montrant la manette du suceur d’as-
pirateur dans la première position de manette.

[Fig 9] est une vue partielle en perspective du suceur
d’aspirateur de la figure 1, montrant la manette du
suceur d’aspirateur dans une deuxième position de
manette.

[Fig 10] est une vue de face du suceur d’aspirateur
de la figure 1, montrant la manette du suceur d’as-
pirateur dans la deuxième position de manette.

[Fig 11] est une vue de côté du suceur d’aspirateur
de la figure 1, montrant la manette du suceur d’as-
pirateur dans la deuxième position de manette.

[Fig 12] est une vue partielle en perspective du su-
ceur d’aspirateur de la figure 1, montrant la manette
du suceur d’aspirateur dans une troisième position
de manette.
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[Fig 13] est une vue de face du suceur d’aspirateur
de la figure 1, montrant la manette du suceur d’as-
pirateur dans la troisième position de manette.

[Fig 14] est une vue de côté du suceur d’aspirateur
de la figure 1, montrant la manette du suceur d’as-
pirateur dans la troisième position de manette.

Description détaillée

[0059] Les figures 1 à 14 représentent un suceur d’as-
pirateur 2 comprenant un manchon de raccordement 3
à l’extrémité duquel vient se raccorder un embout d’un
tube rigide ou flexible, lui-même raccordé au système
d’aspiration de l’aspirateur (non illustré). Diverses varian-
tes d’aspirateurs existent déjà sur le marché et pourront
être utilisées avec le suceur d’aspirateur 2 selon
l’invention ; ces variantes étant connues de l’homme du
métier, elles ne sont pas détaillées dans la présente de-
mande de brevet.
[0060] Le suceur d’aspirateur 2 comprend en outre une
fourche 4 et deux roues 5 qui sont disposées de chaque
côté de la fourche 4 et du manchon de raccordement 3.
Le manchon de raccordement 3 est monté en liaison pivot
vis-à-vis de la fourche 4 selon un axe de pivotement
transversal X1 qui est avantageusement coaxial avec
l’axe de rotation des roues 5. Selon une variante de réa-
lisation de l’invention, l’axe de rotation des roues 5 pour-
rait être décalé par rapport à l’axe de pivotement trans-
versal X1 entre la fourche 4 et le manchon de raccorde-
ment 3.
[0061] Le suceur d’aspirateur 2 comprend également
une semelle 6, par exemple en matière plastique. La se-
melle 6 est notamment munie d’une face inférieure 7 et
d’une cavité d’aspiration 8 débouchant sur la face infé-
rieure 7. La cavité d’aspiration 8 communique avec le
manchon de raccordement 3 par le biais d’un conduit de
liaison 9, par exemple flexible. La cavité d’aspiration 8
s’étend avantageusement selon une direction principale
qui est transversale à une direction de déplacement D
du suceur d’aspirateur 2.
[0062] La face inférieure 7 de la semelle 6 comporte
en particulier une surface de glissement arrière 10 et une
surface de glissement avant 11 qui sont situées de part
et d’autre de la cavité d’aspiration 8 et qui sont sensible-
ment planes. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, la surface de glissement arrière 10 est
inclinée par rapport à la surface de glissement avant 11,
et la surface de glissement avant 11 est configurée pour
s’étendre sensiblement horizontalement lorsque la se-
melle 6 repose à plat sur une surface à aspirer.
[0063] La fourche 4 est montée en liaison pivot vis-à-
vis de la semelle 6 selon un axe de pivotement transver-
sal X2. Ainsi, le manchon de raccordement 3 peut bas-
culer vers l’arrière ou vers l’avant par rapport à la fourche
4, et la fourche 4 peut également basculer vers l’arrière
ou vers l’avant par rapport à la semelle 6.
[0064] Le suceur d’aspirateur 2 comporte en outre des

supports de brosse 12.1, 12.2, 12.3 sur lesquels sont
montés des brosses 13.1, 13.2, 13.3. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, les brosses 13.1,
13.2 sont positionnées du côté avant de la semelle 6, et
la brosse 13.3 est positionnée du côté arrière de la se-
melle 6.
[0065] Chaque support de brosse 12.1, 12.2, 12.3 est
monté coulissant sur la semelle 6 selon une direction de
coulissement entre une première position de support
(voir les figures 6 à 8) dans lequel la brosse respective
est dans une position abaissée et est positionnée en
saillie de la face inférieure 7 de la semelle 6, et une
deuxième position de support (voir les figures 9 à 14)
dans laquelle la brosse respective est dans une position
relevée et est positionnée en retrait de la face inférieure
7 de la semelle 6. De façon avantageuse, la semelle 6
comporte des organes de rappel configurés pour rappe-
ler les supports de brosse 12.1, 12.2, 12.3 vers la deuxiè-
me position de support.
[0066] Selon une variante de réalisation de l’invention,
le suceur d’aspirateur 2 pourrait comporter une pièce de
support monobloc comportant les trois supports de bros-
se 12.1, 12.2, 12.3. Selon une autre variante de réalisa-
tion de l’invention, le suceur d’aspirateur 2 pourrait com-
porter une pièce de support avant comportant les deux
supports de brosse 12.1, 12.2, et une pièce de support
arrière comportant le support de brosse 12.3. Selon en-
core une autre variante de réalisation de l’invention, les
brosses 13.1, 13.2 pourraient être reliées l’une à l’autre
ou être formées par une même brosse.
[0067] Le suceur d’aspirateur 2 comprend de plus un
mécanisme d’actionnement de brosse 14 comprenant
une manette 15 qui est disposée au-dessus de la semelle
6 et à proximité d’un bord latéral de la semelle 6. La
manette 15 est montée pivotante par rapport à la semelle
6 autour d’un axe de pivotement qui s’étend avantageu-
sement transversalement par rapport à la direction de
déplacement D du suceur d’aspirateur 2. La manette 15
est plus particulièrement configurée pour occuper une
première position de manette (voir les figures 6 à 8), une
deuxième position de manette (voir les figures 9 à 11) et
une troisième position de manette (voir les figures 12 à
14).
[0068] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14 est
plus particulièrement configuré pour :

- lorsque la manette 15 est déplacée dans la première
position de manette, autoriser le pivotement de la
fourche 4 par rapport à la semelle 6, descendre les
brosses 13.1, 13.2, 13.3 et les positionner dans la
position abaissée dans laquelle les brosses 13.1,
13.2, 13.3 sont en saillie de la face inférieure 7 de
la semelle 6,

- lorsque la manette 15 est déplacée dans la deuxiè-
me position de manette, autoriser le pivotement de
la fourche 4 par rapport à la semelle 6, monter les
brosses 13.1, 13.2, 13.3 et les positionner dans la
position relevée dans laquelle les brosses 13.1, 13.2,
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13.3 sont en retrait de la face inférieure de la semelle
6,

- lorsque la manette 15 est déplacée dans la troisième
position de manette, bloquer le pivotement de la four-
che 4 par rapport à la semelle 6 et maintenir les bros-
ses 13.1, 13.2, 13.3 dans la position relevée.

[0069] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14
comprend également un système d’indexation de ma-
nette 16 configuré pour maintenir la manette 15 dans les
première, deuxième et troisième positions de manette.
[0070] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le système d’indexation de manette 16 comporte
un organe d’indexation 17, tel qu’un doigt d’indexation,
qui est élastiquement déformable et qui est solidaire en
mouvement de la manette 15. De façon avantageuse,
l’organe d’indexation 17 s’étend à partir de la manette
15, et comprend un ergot 18 prévu à une extrémité libre
de l’organe d’indexation 17.
[0071] Le système d’indexation de manette 16 com-
porte en outre une série de logements d’indexation 19
qui sont prévus sur la semelle 6 et qui sont chacun con-
figurés pour recevoir l’ergot 18 prévu sur l’organe d’in-
dexation 17 en fonction de la position angulaire de la
manette 15.
[0072] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14
comporte de plus une pièce d’actionnement 21 qui est
solidaire en mouvement de la manette 15. De façon avan-
tageuse, la pièce d’actionnement 21 est disposée à proxi-
mité d’un bord latéral de la semelle 6 et à l’opposé de la
manette 15, et le mécanisme d’actionnement de brosse
14 comporte un organe de transmission 22 reliant la piè-
ce d’actionnement 21 à la manette 15 de telle sorte qu’un
pivotement de la manette 15 entre les première et troi-
sième positions de manette entraîne un pivotement cor-
respondant de la pièce d’actionnement 21.
[0073] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14
comporte deux coulisseaux 23 qui sont disposés à proxi-
mité respectivement des deux côtés latéraux de la se-
melle 6. Chaque coulisseau 23 est monté coulissant par
rapport à la semelle 6 selon une direction de déplacement
et est configuré pour occuper une première position de
coulisseau (voir les figures 6 à 8) dans laquelle les bros-
ses 13.1, 13.2, 13.3 sont dans la position abaissée et
une deuxième position de coulisseau (voir les figures 9
à 11) dans laquelle les brosses 13.1, 13.2, 13.3 sont dans
la position relevée.
[0074] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14 est
plus particulièrement configuré de telle sorte qu’un dé-
placement de la manette 15 de la première position de
manette à la deuxième position de manette entraîne un
déplacement de chacun des coulisseaux 23 de la pre-
mière position de coulisseau à la deuxième position de
coulisseau, et de telle sorte qu’un déplacement de la ma-
nette 15 de la deuxième position de manette à la première
position de manette entraîne un déplacement de chacun
des coulisseaux 23 de la deuxième position de coulis-
seau à la première position de coulisseau. A cet effet, le

mécanisme d’actionnement de brosse 14 comporte deux
parties crantées 24 qui sont disposés à proximité res-
pectivement des deux côtés latéraux de la semelle 6 et
qui sont solidaires en mouvement de la manette 15, et
chacun des coulisseaux 23 comporte une crémaillère 25
configurée pour coopérer avec une partie crantée 24 res-
pective. De façon avantageuse, l’une des parties cran-
tées 24 est prévue sur la manette 15, et chaque partie
crantée 24 comporte un secteur angulaire cranté.
[0075] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, chaque coulisseau 23 a une forme générale
d’étrier, et comporte une branche avant 23.1 et une bran-
che arrière 23.2.
[0076] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14
comprend également, en plus du système d’indexation
de manette 16, un dispositif de verrouillage 26 configuré
pour verrouiller les brosses 13.1, 13.2, 13.3 dans la po-
sition abaissée.
[0077] Le dispositif de verrouillage 26 comprend une
pluralité d’organes de verrouillage 27 qui sont chacun
disposés à la verticale d’une brosse respective et qui
sont chacun configurés pour empêcher un déplacement
de la brosse respective de la position abaissée vers la
position relevée. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, le dispositif de verrouillage 26 comprend
une première paire d’organes de verrouillage 27 dispo-
sés à la verticale respectivement des brosses 13.1, 13.2,
et une deuxième paire d’organes de verrouillage 27 dis-
posés à la verticale de la brosse 13.3.
[0078] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, chaque organe de verrouillage 27 est formé par
un basculeur qui est mobile en rotation sur la semelle 6
autour d’un axe de rotation A et entre une position de
verrouillage (voir les figures 5 à 7) dans laquelle le bas-
culeur empêche un déplacement de la brosse respective
de la position abaissée vers la position relevée, et une
position de libération (voir les figures 9 à 14) dans laquelle
le basculeur autorise un déplacement de la brosse res-
pective de la position abaissée vers la position relevée.
Avantageusement, l’axe de rotation A de chaque bascu-
leur s’étend sensiblement transversalement à l’axe de
pivotement de la manette 15.
[0079] De façon avantageuse, chaque basculeur est
orienté sensiblement verticalement lorsque simultané-
ment le basculeur occupe la position de verrouillage et
la semelle 6 repose à plat sur une surface à aspirer, et
est orienté sensiblement horizontalement lorsque simul-
tanément le basculeur occupe la position de libération et
la semelle 6 repose à plat sur une surface à aspirer.
[0080] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14 est
configuré de telle sorte qu’un déplacement de chaque
coulisseau 23 de la première position de coulisseau à la
deuxième position de coulisseau entraîne un déplace-
ment de chaque basculeur de la position de verrouillage
à la position de libération, et de telle sorte qu’un dépla-
cement de chaque coulisseau 23 de la deuxième position
de coulisseau à la première position de coulisseau en-
traîne un déplacement de chaque basculeur de la posi-
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tion de libération à la position de verrouillage. A cet effet,
chacune des branches avant et arrière 23.1, 23.2 de cha-
que coulisseau 23 comporte un galet de roulement 28
configuré pour coopérer avec une surface de roulement
29 prévue sur le basculeur respectif.
[0081] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 5, chaque basculeur comporte avantageusement
une surface de came 31 configurée pour coopérer avec
le support de brosse respectif.
[0082] Le mécanisme d’actionnement de brosse 14
comporte de plus deux organes de butée supérieurs 32
qui sont disposés à proximité respectivement des deux
côtés latéraux de la semelle 6 et qui sont solidaires en
mouvement de la manette 15, et deux organes de butée
inférieurs (non visibles sur les figures) qui sont disposés
à proximité respectivement des deux côtés latéraux de
la semelle 6 et qui sont prévus sur la semelle 6. De façon
avantageuse, l’un des organes de butée supérieurs 32
est solidaire de la manette 15, et l’autre des organes de
butée supérieurs 32 est solidaire de la pièce d’actionne-
ment 21.
[0083] Chaque organe de butée supérieur 32 est con-
figuré pour se rapprocher de l’organe de butée inférieur
respectif lors d’un déplacement de la manette 15 de la
première position de manette jusqu’à la troisième posi-
tion de manette, et inversement pour s’écarter de l’orga-
ne de butée inférieur respectif lors d’un déplacement de
la manette 15 de la troisième position de manette jusqu’à
la première position de manette.
[0084] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la fourche 4 comprend une première branche 4.1
comportant un premier doigt d’appui 34 et une deuxième
branche 4.2 comportant un deuxième doigt d’appui 35.
Chacun des premier et deuxième doigt d’appui 34, 35
comporte une surface d’appui supérieure configurée
pour venir en appui contre un organe de butée supérieur
32 respectif lorsque la fourche 4 est pivotée vers l’arrière
par rapport à la semelle 6, et une surface d’appui infé-
rieure configurée pour venir en appui contre un organe
de butée inférieur respectif lorsque la fourche 4 est pivo-
tée vers l’avant par rapport à la semelle 6.
[0085] De façon avantageuse, les organes de butée
supérieurs 32 et les organes de butée inférieurs sont
configurés pour autoriser un pivotement de la fourche 4
par rapport à la semelle 6 lorsque la manette 15 est dans
les première et deuxième positions de manette et pour
empêcher le pivotement de la fourche 4 par rapport à la
semelle 6 lorsque la manette 15 est dans la troisième
position de manette.
[0086] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le dispositif de verrouillage 26 comprend deux
verrous 36 qui sont disposés à proximité respectivement
des deux côtés latéraux de la semelle 6. Chaque verrou
36 est monté mobile en rotation sur la semelle 6 autour
d’un axe de rotation B, qui peut par exemple s’étendre
transversalement à l’axe de pivotement de la manette
15, et entre une première position de verrou dans laquelle
le verrou 36 bloque le pivotement de la fourche 4 vis-à-

vis de la semelle 6 et une deuxième position de verrou
dans laquelle le verrou 36 autorise le pivotement de la
fourche 4 par rapport à la semelle 6. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, l’un des verrous 36
est configuré pour bloquer la première branche 4.1 de la
fourche 4 lorsque la manette 15 est dans la troisième
position de manette, tandis que l’autre des verrous 36
est configuré pour bloquer la deuxième branche 4.2 de
la fourche 4 lorsque la manette 15 est dans la troisième
position de manette.
[0087] De façon avantageuse, le dispositif de ver-
rouillage 26 comporte des moyens de rappel (non visi-
bles sur les figures) configurés pour rappeler chaque ver-
rou 36 vers la première position de verrou.
[0088] Comme représenté aux figures 5, 9, 12 et 13,
chaque verrou 36 peut se présenter sous la forme d’un
loquet de verrouillage monté mobile en rotation sur la
semelle 6 autour de l’axe de rotation B. Chaque loquet
de verrouillage comprend une portion de butée 46 com-
portant une surface inférieure de butée 46.1. Dans la
troisième position de manette (figures 12 et 13), les lo-
quets de verrouillage sont dans la première position de
verrou où chaque portion de butée 46 s’étend au-dessus
d’un doigt d’appui respectif 34, 35. Dans cette première
position de verrou, chaque surface inférieure de butée
46.1 vient par exemple en butée contre une surface su-
périeure d’appui 34.1 et 35.1 appartenant à chacun des
doigts d’appuis 34, 35 pour empêcher tout pivotement
de la fourche 4 par rapport à la semelle 6.
[0089] Comme montré sur les figures 12 à 14, chaque
coulisseau 23 est configuré pour occuper une troisième
position de coulisseau dans laquelle les brosses 13.1,
13.2, 13.3 sont dans la position relevée, et le mécanisme
d’actionnement de brosse 14 est configuré de telle sorte
qu’un déplacement de la manette 15 de la deuxième po-
sition de manette à la troisième position de manette en-
traîne un déplacement de chaque coulisseau 23 de la
deuxième position de coulisseau à la troisième position
de coulisseau, et de telle sorte qu’un déplacement de la
manette 15 de la troisième position de manette à la
deuxième position de manette entraîne un déplacement
de chaque coulisseau 23 de la troisième position de cou-
lisseau à la deuxième position de coulisseau.
[0090] Chaque coulisseau 23 est plus particulièrement
configuré pour déplacer un verrou 36 respectif de la pre-
mière position de verrou à la deuxième position de verrou
lorsque ledit coulisseau 23 est déplacé de la troisième
position de coulisseau à la deuxième position de coulis-
seau, et pour autoriser un déplacement du verrou 36 res-
pectif de la deuxième position de verrou à la première
position de verrou lorsque ledit coulisseau 23 est déplacé
de la deuxième position de coulisseau à la troisième po-
sition de coulisseau. A cet effet, chaque coulisseau 23
peut avantageusement comprendre une surface inclinée
37, également nommée rampe, configurée pour coopé-
rer avec le verrou 36 respectif lorsque ledit coulisseau
23 est déplacé de la troisième position de coulisseau à
la deuxième position de coulisseau. Lorsque ledit cou-
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lisseau 23 est déplacé de la troisième position de cou-
lisseau à la deuxième position de coulisseau, la surface
inclinée vient repousser en rotation chaque verrou, par
exemple chaque loquet, contre les forces de rappel exer-
cées par les moyens de rappel précités. Ce déplacement
des coulisseaux a pour effet d’entrainer en rotation cha-
que loquet vers la deuxième position de verrou où chaque
portion de butée 46 est rétractée par rapport à chaque
surface supérieure d’appui 34.1, 35.1. Dans leur position
rétractée, les portions de butée 46 ne sont plus au-des-
sus des doigts d’appuis 34, 35. Dans cette position ré-
tractée des portions de butée 46, le pivotement de la
fourche 4 par rapport à la semelle 6 est autorisé.
[0091] De façon avantageuse, chaque coulisseau 23
est également configuré pour maintenir le verrou 36 res-
pectif dans la deuxième position de verrou lorsque ledit
coulisseau 23 est déplacé entre la première position de
coulisseau et la deuxième position de coulisseau.
[0092] Un fonctionnement du suceur d’aspirateur 2 se-
lon la présente invention va maintenant être décrit en
référence plus particulièrement aux figures 6 à 14.
[0093] Lorsque la manette 15 est déplacée dans la troi-
sième position de manette, les organes de butée supé-
rieurs 32 viennent en appui respectivement contre les
premier et deuxième doigts d’appui 34, 35 de la fourche
4 et déplacent les premier et deuxième doigts d’appui
34, 35 jusqu’à ce que ces derniers viennent en contact
contre les organes de butée inférieurs prévus sur la se-
melle 6.
[0094] Un tel déplacement de la manette 15 dans la
troisième position de manette induit également un dé-
placement des coulisseaux 23 dans la troisième position
de coulisseau, du fait de la coopération des parties cran-
tées 24 avec les crémaillères 25, et donc un déplacement
des verrous 36, sous l’action des moyens de rappel res-
pectifs, dans la première position de verrou dans laquelle
les verrous 36 bloquent les première et deuxièmes bran-
ches 4.1, 4.2 de la fourche 4 et empêchent donc tout
pivotement de la fourche 4 par rapport à la semelle 6. Il
convient d’être rappelé que les brosses 13.1, 13.2, 13.3
sont maintenues dans la position relevée lorsque la ma-
nette 15 est dans la troisième position de manette.
[0095] Lorsque la manette 15 est déplacée dans la
deuxième position de manette, les organes de butée su-
périeurs 32 s’éloignent des organes de butée inférieurs
et libèrent donc les premier et deuxième doigts d’appui
34, 35 de la fourche 4.
[0096] Un tel déplacement de la manette 15 dans la
deuxième position de manette induit également un dé-
placement des coulisseaux 23 dans la deuxième position
de coulisseau, du fait de la coopération des parties cran-
tées 24 avec les crémaillères 25, et donc un déplacement
des verrous 36, sous l’action des surfaces inclinées 37
prévues sur les coulisseaux 23, dans la deuxième posi-
tion de verrou, de manière à autoriser un pivotement de
la fourche 4 par rapport à la semelle 6. Lorsque les cou-
lisseaux 23 sont dans la deuxième position de coulis-
seau, les verrous 36 sont maintenus dans la deuxième

position de verrou par les coulisseaux 23.
[0097] Lorsque la manette 15 est déplacée dans la pre-
mière position de manette, les organes de butée supé-
rieurs 32 s’éloignent encore des organes de butée infé-
rieurs de manière à augmenter encore la course de pi-
votement de la fourche 4 par rapport à la semelle 6.
[0098] Un tel déplacement de la manette 15 dans la
première position de manette induit également un dépla-
cement des coulisseaux 23 dans la première position de
coulisseau, et donc une coopération des galets de rou-
lement 28 prévus sur les coulisseaux 23 avec les surfa-
ces de roulement 29 prévues sur les basculeurs respec-
tifs, de manière à déplacer chaque basculeur de sa po-
sition de libération à sa position de verrouillage. Un tel
déplacement de chaque basculeur induit alors un cou-
lissement des supports de brosse 12.1, 12.2, 12.3 dans
leur première position de support, et donc un déplace-
ment des brosses 13.1, 13.2, 13.3 dans leur position
abaissée dans laquelle les brosses 13.1, 13.2, 13.3 font
saillie de la face inférieure de la semelle 6.
[0099] Ainsi, le mécanisme d’actionnement de brosse
14 permet d’indexer la manette 15 dans une première
position de manette, une deuxième position de manette
et une troisième position de manette correspondant res-
pectivement à un premier mode de fonctionnement, dit
« mode de performances maximales », dans lequel les
brosses 13.1, 13.2, 13.3 sont dans la position relevée et
le pivotement de la fourche 4 par rapport à la semelle 6
est bloqué, un deuxième mode de fonctionnement, dit
« mode confort », dans lequel les brosses 13.1, 13.2,
13.3 sont dans la position relevée et le pivotement de la
fourche 4 par rapport à la semelle 6 est autorisé, et un
troisième mode de fonctionnement, dit « mode sol dur »,
dans lequel les brosses 13.1, 13.2, 13.3 sont dans la
position abaissée et le pivotement de la fourche 4 par
rapport à la semelle 6 est autorisé.
[0100] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Suceur d’aspirateur (2) comprenant une semelle (6)
munie d’une face inférieure (7) et d’une cavité d’as-
piration (8) débouchant sur la face inférieure (7), au
moins une brosse (13.1, 13.2, 13.3), un manchon de
raccordement (3) configuré pour communiquer flui-
diquement avec la cavité d’aspiration (8), et une four-
che (4) qui est agencée entre la semelle (6) et le
manchon de raccordement (3) et qui est montée en
liaisons pivots d’axes de pivotement transversaux
(X1, X2) vis-à-vis de la semelle (6) et du manchon
de raccordement (3), ledit suceur d’aspirateur (2)
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comprenant un mécanisme d’actionnement de bros-
se (14) comprenant une manette (15) configurée
pour occuper au moins une première position de ma-
nette, une deuxième position de manette et une troi-
sième position de manette, le mécanisme d’action-
nement de brosse (14) étant configuré pour :

- lorsque la manette (15) est déplacée dans la
première position de manette, autoriser le pivo-
tement de la fourche (4) par rapport à la semelle
(6) et positionner l’au moins une brosse (13.1,
13.2, 13.3) dans une position abaissée dans la-
quelle l’au moins une brosse est en saillie de la
face inférieure (7),
- lorsque la manette (15) est déplacée dans la
deuxième position de manette, autoriser le pi-
votement de la fourche (4) par rapport à la se-
melle (6) et positionner l’au moins une brosse
(13.1, 13.2, 13.3) dans une position relevée
dans laquelle l’au moins une brosse est en retrait
de la face inférieure (7),
- lorsque la manette (15) est déplacée dans la
troisième position de manette, bloquer le pivo-
tement de la fourche (4) par rapport à la semelle
(6) et maintenir l’au moins une brosse (13.1,
13.2, 13.3) dans la position relevée,
ledit mécanisme d’actionnement de brosse (14)
comprenant également un système d’indexa-
tion de manette (16) configuré pour maintenir la
manette (15) dans au moins la première, la
deuxième et la troisième positions de manette,
caractérisé en ce que le mécanisme d’action-
nement de brosse (14) comprend, en plus du
système d’indexation de manette (16), un dis-
positif de verrouillage (26) comprenant un ver-
rou (36) mobile entre une première position de
verrou dans laquelle le verrou (36) bloque le pi-
votement de la fourche (4) vis-à-vis de la semel-
le (6) et une deuxième position de verrou dans
laquelle le verrou (36) autorise le pivotement de
la fourche (4) par rapport à la semelle (6).

2. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 1,
dans lequel le verrou (36) est monté mobile en rota-
tion entre la première position de verrou et la deuxiè-
me position de verrou.

3. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 1 ou
2, dans lequel le verrou (36) est monté mobile en
rotation sur la semelle (6).

4. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel le dispositif de ver-
rouillage (26) comporte des moyens de rappel con-
figurés pour rappeler le verrou (36) vers la première
position de verrou.

5. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des

revendications 1 à 4, dans lequel le mécanisme d’ac-
tionnement de brosse (14) comporte un organe de
butée supérieur (32) solidaire en mouvement de la
manette (15) et un organe de butée inférieur prévu
sur la semelle (6), l’organe de butée supérieur (32)
et l’organe de butée inférieur étant configurés pour
limiter le pivotement de la fourche (4) par rapport à
la semelle (6).

6. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel le mécanisme d’ac-
tionnement de brosse (14) comprend un coulisseau
(23) qui est monté coulissant par rapport à la semelle
(6) selon une direction de déplacement et qui est
configuré pour occuper au moins une première po-
sition de coulisseau dans laquelle l’au moins une
brosse (13.1, 13.2, 13.3) est dans la position abais-
sée et le verrou (36) est dans la deuxième position
de verrou, une deuxième position de coulisseau
dans laquelle l’au moins une brosse (13.1, 13.2,
13.3) est dans la position relevée et le verrou (36)
est dans la deuxième position de verrou, et une troi-
sième position de coulisseau dans laquelle l’au
moins une brosse (13.1, 13.2, 13.3) est dans la po-
sition relevée et le verrou (36) est dans la première
position de verrou.

7. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 6,
dans lequel le coulisseau (23) est configuré pour dé-
placer le verrou (36) de la première position de ver-
rou à la deuxième position de verrou lorsque le cou-
lisseau (23) est déplacé de la troisième position de
coulisseau à la deuxième position de coulisseau.

8. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 6 ou
7, dans lequel le coulisseau (23) est configuré pour
maintenir le verrou (36) dans la deuxième position
de verrou lorsque le coulisseau (23) est déplacé en-
tre la première position de coulisseau et la deuxième
position de coulisseau.

9. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 6 à 8, dans lequel le mécanisme d’ac-
tionnement de brosse (14) est configuré de telle sor-
te qu’un déplacement de la manette (15) de la pre-
mière position de manette à la deuxième position de
manette entraîne un déplacement du coulisseau
(23) de la première position de coulisseau à la
deuxième position de coulisseau, et inversement, et
de telle sorte qu’un déplacement de la manette (15)
de la deuxième position de manette à la troisième
position de manette entraîne un déplacement du
coulisseau (23) de la deuxième position de coulis-
seau à la troisième position de coulisseau, et inver-
sement.

10. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 6 à 9, dans lequel le coulisseau (23)
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comporte une crémaillère (25) configurée pour coo-
pérer avec une partie crantée (24) solidaire en mou-
vement de la manette (15).

11. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 10,
dans lequel la partie crantée (24) comporte un sec-
teur angulaire cranté.

12. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 11, dans lequel le dispositif de
verrouillage (26) comprend un organe de verrouilla-
ge (27) qui est disposé à la verticale de l’au moins
une brosse (13.1, 13.2, 13.3) et qui est configuré
pour empêcher un déplacement de l’au moins une
brosse (13.1, 13.2, 13.3) de la position abaissée vers
la position relevée.

13. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 12,
dans lequel l’organe de verrouillage (27) est un bas-
culeur qui est mobile en rotation autour d’un axe de
rotation (A) entre une position de verrouillage dans
laquelle le basculeur empêche un déplacement de
l’au moins une brosse (13.1, 13.2, 13.3) de la position
abaissée vers la position relevée, et une position de
libération dans laquelle le basculeur autorise un dé-
placement de l’au moins une brosse (13.1, 13.2,
13.3) de la position abaissée vers la position relevée.

14. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 13,
dans lequel le mécanisme d’actionnement de brosse
(14) est configuré de telle sorte qu’un déplacement
du coulisseau (23) de la première position de cou-
lisseau à la deuxième position de coulisseau entraî-
ne un déplacement du basculeur de la position de
verrouillage à la position de libération, et de telle sor-
te qu’un déplacement du coulisseau (23) de la
deuxième position de coulisseau à la première po-
sition de coulisseau entraîne un déplacement du
basculeur de la position de libération à la position de
verrouillage.

15. Suceur d’aspirateur (2) selon la revendication 13 ou
14, dans lequel le coulisseau (23) comporte un galet
de roulement (28) configuré pour coopérer avec une
surface de roulement (29) prévue sur le basculeur.

16. Suceur d’aspirateur (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 15, dans lequel la semelle (6)
comporte au moins un support de brosse (12.1, 12.2,
12.3) sur lequel est montée l’au moins une brosse
(13.1, 13.2, 13.3), l’au moins un support de brosse
(12.1, 12.2, 12.3) étant monté mobile par rapport à
la semelle (6) entre une première position de support
dans lequel l’au moins une brosse (13.1, 13.2, 13.3)
est dans la position abaissée et une deuxième po-
sition de support dans laquelle l’au moins une brosse
(13.1, 13.2, 13.3) est dans la position relevée.

17. Aspirateur comprenant un suceur d’aspirateur (2)
selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.
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